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Il embrasse mensuellement à bras-le-corps de lourds millions d'une trop insolente
pension mais s'oppose à l'augmentation des salaires des enseignants     

Une fois encore, Benkirane se perd
dans ses extravagantes élucubrations   

Nasser Bourita dans une déclaration à l’AFP

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a donné 
ses instructions pour adresser une invitation
ouverte au président Tebboune puisque 
[le] dialogue n'a pas pu avoir lieu à Alger

Mohammed Jamal
Eddine Sebbani
Comment un 
ancien responsable
gouvernemental
peut-il avoir  
l’outrecuidance
d’incriminer le 
dialogue social
entre le syndicat 
et le gouvernement
et dont la finalité
est la résolution 
des problèmes 
de l'université 
publique ?

Fouzi Lekjaa : Il faut œuvrer
à une réforme par étapes de la
Caisse de compensation



SM le Roi félicite le
président élu du Brésil

SM le Roi nomme des 
magistrats dans des postes
de responsabilité au sein
des juridictions financières
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu

L'assiste, a bien voulu nommer des magis-
trats dans des postes de responsabilité au

sein des juridictions financières, indique mardi
un communiqué de la Cour des comptes.

Il s’agit de seize (16) présidents de sections
au niveau de la Cour des comptes et de quatorze
(14) présidents de sections au sein des Cours ré-
gionales des comptes, précise le communiqué.

Les propositions du Conseil de la magistra-
ture des juridictions financières, qui ont reçu
l’approbation de Sa Majesté le Roi, que Dieu Le
glorifie, entrent dans le cadre de la mise en
œuvre des Hautes Orientations Royales appelant
à ce que l’Institution de la Cour des comptes ac-
complisse ses missions constitutionnelles, parti-
culièrement en matière d’exercice du contrôle
supérieur des finances publiques et dans le do-
maine de soutien et de protection des principes
et valeurs de bonne gouvernance, de transpa-
rence et de reddition des comptes; orientations
que ladite Cour a consacrées dans le cadre de sa
stratégie, selon la même source.

La liste des nominations précitées se carac-
térise par la désignation de 27 magistrats dans
des postes de responsabilité pour la première
fois, soit 90% de ces nominations. Elle com-
prend, en outre, six (6) femmes magistrates, soit
20% des responsables nommés, et seize (16) ma-
gistrats ne dépassant pas l’âge de 45 ans, soit une
proportion de 53% des nouveaux responsables,
l'objectif  étant d’encourager la femme et les
jeunes magistrats à exercer dans des postes de
responsabilité au sein des différentes structures
des juridictions financières. 
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L'Ethiopie décerne un Prix panafricain à Feu SM le Roi Hassan II pour
Son dévouement à l’émancipation de l’Afrique et au panafricanisme

Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI a adressé
un message de félicita-
tions à M. Luiz Inacio

Lula da Silva, à l'occasion de
son élection président de la
République fédérale du Brésil.

Dans ce message, le Souve-
rain exprime Ses chaleureuses
félicitations à M. Lula da Silva
pour la confiance renouvelée
placée en lui par le peuple bré-

silien, lui souhaitant plein suc-
cès dans la réalisation des as-
pirations du peuple à
davantage de progrès et de
prospérité.

SM le Roi exprime égale-
ment sa considération pour les
relations d'amitié solide et de
coopération fructueuse dans
tous les domaines unissant le
Royaume du Maroc et la Ré-
publique fédérale du Brésil, as-

surant de Sa volonté d'œuvrer
de concert avec M. Lula da
Silva pour consacrer le parte-
nariat stratégique multidimen-
sionnel entre les deux pays, et
de le développer pour répon-
dre aux aspirations communes
pour l'intérêt des deux peuples
amis et pour contribuer à la
consolidation des liens de so-
lidarité et d'intégration Sud-
Sud.

L’Ethiopie a décerné un Prix pa-
nafricain à feu Sa Majesté le
Roi Hassan II, que Dieu ait

Son âme, pour le dévouement et la
contribution du regretté Souverain à
l’émancipation de l’Afrique et au pana-
fricanisme, notamment à travers ses ac-
tions dans la création de l’Organisation
de l’Unité africaine.

Le prix panafricain a été remis mardi
à Addis-Abeba au président de la
Chambre des représentants,   Rachid
Talbi El Alami, par le Premier ministre
éthiopien, Dr Abiy Ahmed, lors d’une
grande cérémonie organisée à Addis-
Abeba à l’occasion du premier Sommet
africain de la jeunesse qui s’est tenue du
29 octobre au 1er novembre dans la ca-
pitale éthiopienne.

A travers cette distinction, l’Ethiopie
rend hommage à feu Sa Majesté Hassan
II, que Dieu ait Son âme, pour le dé-
vouement et la contribution du regretté
Souverain à l’émancipation de l’Afrique
et au panafricanisme, sources d’inspira-

tion des jeunes générations pour le re-
nouveau du leadership africain.

Feu Sa Majesté Hassan II a été ho-
noré par une reconnaissance exception-
nelle en tant que défenseur de l’unité de
l’Afrique et de la prospérité du conti-
nent dans une présentation devant le
Premier ministre éthiopien, d’anciens
chefs d’Etat africains, des membres du
gouvernement et du corps diplomatique
accrédité à Addis-Abeba et de hautes
personnalités.

Les actions de feu Sa Majesté Has-
san II dans la lutte contre le colonia-
lisme, en matière d’instauration de la
paix, de développement et de la prospé-
rité de l’Afrique ont été hautement
mises en exergue lors de cette cérémo-
nie qui a honoré le regretté Souverain
pour sa défense des causes nobles de
l’Afrique.

Cette cérémonie a été aussi l’occa-
sion de rendre hommage à d’éminents
dirigeants africains, pères fondateurs de
l’Organisation de l’Unité africaine et du

panafricanisme et de remettre le Prix à
dix autres chefs d’Etat africains.

Le président de la Chambre des Re-
présentants a remercié vivement SM le
Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste,
de lui avoir confié la mission de la ré-
ception officielle de ce Prix panafricain.

Ce Prix a été décidé par le Premier
ministre éthiopien en reconnaissance
des efforts entrepris par des rois et di-
rigeants africains, a souligné M. Talbi El
Alami dans une déclaration à la presse
à l’issue de cette cérémonie. 

Le président de la Chambre des re-
présentants a relevé que feu Sa Majesté
Hassan II, que Dieu ait Son âme, est le
seul Chef  d’Etat qui a été honoré par
l’Ethiopie en Afrique du Nord en tant
que fondateur de l’organisation panafri-
caine et leader ayant contribué haute-
ment à résoudre plusieurs différends et
à soutenir la libération des peuples afri-
cains du joug du colonialisme.

Le fait que ce Prix a été décerné à
l’occasion de l’organisation par l’Ethio-

pie du premier Sommet africain de la
jeunesse auquel participent 54 pays afri-
cains reconnus par l’ONU, dénote un
grand changement et une reconnais-
sance des efforts du Royaume du
Maroc, a affirmé le président de la
Chambre des représentants.

Placé sous le thème «l'Afrique inté-
grée sur le pont du Premier ministre
Abiy Ahmed», le Sommet africain de la
jeunesse est le premier du genre à ras-
sembler les jeunes du continent à
Addis-Abeba dans le but de créer une
plateforme pour que les leaders de
l'Afrique de demain puissent partager
leurs expériences. 

Le Sommet a réuni des jeunes de
pays africains afin de réfléchir à la
manière dont les décideurs politiques
et les organisations de jeunesse peu-
vent contribuer à relever les défis
auxquels la jeunesse africaine conti-
nue d'être confrontée dans ses efforts
pour réaliser une Afrique unie, paci-
fique et prospère.
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Les deux Groupes socia-
listes au Parlement ont
reçu, mardi au siège cen-
tral du parti à Rabat,

Fouzi Lekjaa, ministre délégué au-
près du ministre de l’Economie et
des Finances, chargé du Budget
pour débattre du projet de loi de
Finances au titre de l’année 2023.

Bien avant l’entame des dis-
cussions, le responsable gouverne-
mental a été accueilli par le
Premier secrétaire de l’USFP,
Driss Lachguar, en présence des
membres de la Commission éco-
nomique du parti, ainsi que des
experts et cadres relevant de l’ad-
ministration des deux Groupes.

Le président du Groupe socia-
liste à la Chambre des représen-
tants, Abderrahim Chahid, a
indiqué dans son intervention que
cette rencontre s’inscrit dans le
cadre de l’examen du projet de loi
de Finances après sa présentation
par le chef  du gouvernement au
Parlement, ainsi que dans le cadre
du débat général et détaillé au sein
de la Commission des finances et
du développement, outre la pré-
sentation des modifications y affé-
rentes.

Pour Abderrahim Chahid, le
projet de loi de Finances donne
une vision réelle sur les défis à re-
lever par l’Etat dans un contexte
difficile, tout en rappelant que le
Groupe socialiste pratique une op-
position responsable et construc-
tive. D’où l’importance d’assimiler
le projet de loi de Finances en vue
d’analyser l’ensemble des indices
et données relatifs aux finances de
notre pays.

De son côté, le ministre délé-
gué auprès du ministre de l’Eco-
nomie et des Finances, chargé du
Budget, a affirmé que l’état des
lieux nécessite que l’on s’éloigne
de la politique étroite pour entre-
voir l’avenir selon des convictions
précises. Fouzi Lekjaa a souligné
que les finances publiques traver-
sent actuellement des temps diffi-
ciles. Et partant de là, il est
nécessaire de soutenir les fonda-
mentaux macroéconomiques pour
préserver les équilibres financiers
et réaliser un surplus économique.

Il a ajouté que le monde
connaîtra une récession écono-
mique du fait que les taux de
croissance vont fléchir de façon
notoire. Et sans croissance, il ne
peut y avoir de développement ni
de flux commercial ou écono-
mique.

Le ministre a souligné que la
situation financière de notre pays
est des plus difficiles et que l’on
doit s’en sortir, évoquant par là
même que l’année écoulée a été
exceptionnelle au vu de nombreux
indices comme le taux de crois-
sance, l’inflation, les exportations
et les importations. Il a appelé à

prendre en compte le contexte
mondial difficile et à s’orienter
vers une réelle et globale réforme
portant en premier sur les institu-
tions publiques afin de surmonter
les entraves structurelles empê-
chant leur rendement efficient.

La réforme doit également
concerner le système de la retraite
afin qu’il puisse contribuer à l’éco-
nomie nationale vu son impor-
tance en étant intimement lié à la
question de l’épargne et de la col-
lecte des ressources financières à
l’instar de ce qui se passe à travers
le monde.

A cet effet, le ministre délégué
auprès du ministre de l’Economie
et des Finances, chargé du Budget
a estimé que la réforme du sys-
tème de la retraite touche trois
points essentiels, à savoir l’âge, les
cotisations et la durée de celles-ci.
Il a tenu à rappeler le grand effort
entrepris par le regretté Abderrah-
mane El Youssoufi qui, lors du
gouvernement de l’alternance, a
été derrière l’amélioration de la si-
tuation sociale et financière des re-
traités.

Au sujet de la Caisse de com-
pensation, Fouzi Lekjaa a indiqué
que l’Etat assume des dépenses
supplémentaires suite à la subven-
tion des produits de première né-
cessité, ce qui pèse lourdement sur
le budget public. Il a considéré
que la subvention de produits
comme le gaz, le sucre et le blé
entre dans le cadre de la préserva-
tion du pouvoir d’achat des ci-
toyens, annonçant l’augmentation
des dotations de la Caisse de com-
pensation durant cette conjonc-
ture difficile. Pour le ministre, il
est illogique de continuer à vider
les caisses de l’Etat et il faut œu-
vrer à une réforme par étapes de

la Caisse de compensation.
Fouzi Lekjaa a tenu à exprimer

le fond de sa pensée en s’interro-
geant si les Marocains bénéficient
d’une manière équitable des sub-
ventions de la Caisse de compen-
sation, précisant qu’il y a une
catégorique spécifique qui en tire
profit au détriment des autres
couches vulnérables et défavori-
sées.

Il a également considéré que la
réforme du système fiscal est es-
sentielle, malgré le débat qui l'en-
toure aujourd'hui. Il a, dans ce
sens, rappelé ce qui est prévu dans
le prochain projet de loi de Fi-
nances concernant la réforme de
l’impôt sur le revenu des salariés
et des employés et sa retenue à la
source.

S'agissant de l’imposition des
autres secteurs professionnels,
telle que contenue dans le projet
de loi de Finances, Lekjaa a indi-
qué que le gouvernement est prêt
au dialogue avec tous les secteurs
professionnels, pour faciliter
toutes les démarches. Il a aussi
évoqué l’imposition sur la profes-
sion d’avocat, tout en rappelant
que les avocats rencontrent beau-
coup de difficultés pour déclarer
leurs impôts et la procédure pro-
posée consiste à ce que l’avocat
déclare chaque dossier traité.
«Nous allons donc travailler pour
faciliter toutes les procédures et
ouvrir la porte du dialogue avec
les avocats», a-t-il souligné.

D'autre part, Fouzi Lekjaa a
estimé que réformer le secteur in-
formel est également fondamental
et prioritaire, pour en faire un fort
contributeur au mouvement éco-
nomique de notre pays, surtout
après les déséquilibres et les
contraintes révélés par la pandé-

mie de Covid-19  dans l'économie
informelle.

Le ministre a souligné qu'un
travail est en cours pour résoudre
les problèmes sociaux, renforcer
les piliers de l'Etat social et mettre
en place des ateliers de protection
sociale, selon la feuille de route
fixée par Sa Majesté le Roi, pour
surmonter toutes les disparités
spatiales et  les défis. Il a souligné
que le financement et la continuité
sont deux éléments essentiels dans
les chantiers de protection sociale,
de couverture médicale et de la gé-
néralisation des allocations fami-
liales, que Sa Majesté le Roi a
lancés.

Au cours de cette réunion,
Lekjaa a appelé à des efforts
concertés pour résoudre les pro-
blèmes sociaux dont souffre notre
pays, en particulier dans les sec-
teurs sociaux tels que l'éducation,
la santé, le logement et les dé-
penses y afférentes, soulignant la
nécessité de se concentrer sur la
réforme de l'éducation, la réhabi-
litation de l'école publique, la ré-
forme du secteur de la santé
publique et du système du loge-
ment social.

Dans ce cadre, il a passé en
revue les mesures prévues par le
projet de loi de Finances pour
l'année 2023, afin d’initier ces ré-
formes dans le secteur du loge-
ment, de la santé entre autres, et
pour que l'Etat puisse soutenir les
groupes ciblés, notamment dans le
domaine du logement, en adop-
tant des mécanismes au profit des
familles pour l'acquisition de leurs
propres logements.

Lekjaa a souligné la nécessité
de rompre avec les anciennes pra-
tiques, d’effectuer un suivi de tous
les projets dans le domaine du lo-

gement social et de s’assurer que
les groupes concernés bénéficient
de l'acquisition de logements.

Le ministre a ajouté que la ré-
forme et la construction de l'Etat
social reposent principalement sur
la mise en place du registre social
unifié, en tant que mécanisme
pour assurer le soutien et le ci-
blage des groupes vulnérables. 

Dans un autre registre, il a
souligné la nécessité d'investir
dans l'eau en activant tous les pro-
jets liés à la préservation des ri-
chesses hydriques, y compris les
projets et programmes de dessale-
ment de l'eau de mer, la construc-
tion de barrages et la politique des
bassins hydrographiques, ce qui
nécessite d’agir immédiatement et
de toute urgence pour traiter cette
situation difficile traversée par
notre pays.

Lekjaa a évoqué le niveau de la
dette extérieure et le taux d'infla-
tion et leur lien avec la hausse des
prix que connaissent les matières
premières dans le monde, ainsi
que dans notre pays. Considérant
que la réalisation des taux de crois-
sance passe par l'investissement
public et privé, le développement
des ressources humaines et une
gouvernance garantissant effica-
cité, transparence et efficience. Il
a appelé à profiter de l'opportunité
et à stimuler l'investissement pu-
blic avec l'adoption de méca-
nismes de gouvernance, qui sont
la garantie fondamentale pour at-
teindre le développement et les
taux de croissance. 

D'autre part, les membres du
Groupe socialiste au sein des deux
Chambres du Parlement ont sou-
ligné qu'il existe des secteurs im-
portants dans lesquels des
réformes doivent être entreprises
de manière globale et urgente. Ils
ont appelé le gouvernement à ac-
célérer les travaux de mise en
place effective du registre social
pour soutenir les groupes vulnéra-
bles et alléger le fardeau de la
classe moyenne. 

Les interventions des élus et
des conseillers ittihadis ont égale-
ment porté sur la question des fi-
nances des collectivités
territoriales, la lutte contre les dis-
parités spatiales et sociales entre
les différentes régions, et le déficit
hydrique dont souffre notre pays,
outre la réforme fiscale et la mise
en œuvre des recommandations
des Assises nationales sur la fisca-
lité.

Les membres des deux
Groupes n’ont pas manqué de
souligner que le projet de loi de
Finances ne comportait aucune
mesure concernant l'approche
genre pour parvenir à l'égalité et
faire évoluer les conditions écono-
miques et sociales des femmes.

H.T
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Le ministre délégué auprès du ministre de l’Economie et des Finances,
chargé du Budget, hôte des deux Groupes socialistes au siège du Parti 
Fouzi Lekjaa : Il faut œuvrer à une réforme par étapes de la Caisse de compensation



L’inénarrable Abdelilah
Benkirane, dirigeant du
PJD de son état, qui se
délecte actuellement de

ses retraites dorées, ne cesse d’en-
chaîner les bourdes et montre en-
core une fois sa rancune maladive
et sans limites envers les classes
moyennes. 

La dernière en date est sa ré-
cente sortie médiatique (réunion
organisée par son parti dimanche
dernier à Fès) dans laquelle Benki-
rane a qualifié l’augmentation des
rémunérations des enseignants-
chercheurs de sorte de «corruption
de l’élite», en faisant allusion à l’ac-
cord signé récemment entre le Syn-
dicat national de l’enseignement
supérieur (SNESup) et le gouver-
nement.

Cette nouvelle sortie média-
tique malencontreuse de Benkirane
est d’autant plus intrigante qu’elle
émane d’un dirigeant d’une forma-
tion politique qui se targue d’être
un parti de la « Justice » et qui,
comble de l’ironie, se positionne
dans l’opposition depuis que le
peuple marocain,  notamment les
classes moyennes, lui ont infligé
une leçon sévère lors des élections
législatives qui ont eu lieu le 8 sep-
tembre 2021.

Cette bourde a suscité l’ire du
corps professoral qui a dénoncé la

sortie médiatique irresponsable du
président d’un parti de l’opposition
et, qui plus est, d’un ancien chef  de
gouvernement.

En ce sens, Mohammed Jamal
Eddine Sebbani, secrétaire général
du SNESup, a dénoncé les propos
irresponsables de Benkirane.

« Benkirane a accusé le gouver-
nement et les 19.000 enseignants-
chercheurs de corruption, un délit
incriminé par le Code pénal maro-
cain », a martelé Jamal Eddine Seb-
bani dans une déclaration à Libé.  

« Comment un ancien respon-
sable gouvernemental peut-il avoir
l’outrecuidance d’incriminer le dia-
logue social entre le syndicat et le
gouvernement et dont la finalité est
la résolution des problèmes de
l'université publique et la recherche
de solutions dans le cadre du dia-
logue social avec le gouvernement
?», s’est-il interrogé soulignant que
les propos du secrétaire général du
PJD « sont très dangereux et
condamnables ».

Il a ajouté que les accusations
de Benkirane ne relèvent  pas de la
liberté d’expression, mais sont des
propos diffamatoires et calomnieux
à l’égard de l’élite intellectuelle du
pays.

Jamal Eddine Sebbani a souli-
gné que la sortie médiatique de
Benkirane montre également que la

dégringolade de l'université pu-
blique marocaine sous les deux
gouvernements du PJD (soit 10 ans
de règne du PJD) est la suite de son
hostilité affichée envers celle-ci en
particulier et le secteur public en
général. 

Pis encore, elle reflète parfaite-
ment l’idéologie antisociale et néo-
libérale du PJD qui a appelé,
pendant ses 10 ans aux commandes
du gouvernement, au désengage-
ment de l’Etat des secteurs sociaux
comme la santé, l’éducation…

Selon lui, cette idéologie est ap-
parue dès le début des années
soixante-dix au Chili suite au coup
d'Etat de Pinochet et non pas avec
l’arrivée au  pouvoir en Amérique
et en Grande-Bretagne de Ronald
Reagan et de Margaret Thatcher.

Concernant le Maroc, ces
orientations néolibérales ont été
mises en application avec le Pro-
gramme d’ajustement structurel
(PAS) au début des années quatre-
vingts du siècle dernier. Et elles ont
été renforcées après le Printemps
arabe. Jamal Eddine Sebbani a rap-
pelé dans ce sens un article publié
par Le Monde diplomatique en
2011 et  intitulé «En Tunisie et en
Egypte, l’ivresse des possibles…
Après les révolutions, les privatisa-
tions...». Son  auteur,  Akram Bel-
kaïd, y avait affirmé que l’Egypte et

la Tunisie sont vivement encoura-
gées par le FMI et la Banque mon-
diale  à aller de l’avant dans
l’ouverture libérable. Selon Jamal
Sebbani, il est devenu clair que les
forces islamistes qui ont réussi à ac-
céder au pouvoir en Egypte et en
Tunisie se sont focalisées sur ces
tendances néolibérales, et on se
souvient du cas d’Abdelilah Benki-
rane (ancien chef  du gouverne-
ment) et de sa déclaration selon
laquelle il était temps de lever la
main sur les secteurs de la santé et
de l'éducation. 

Jamal Eddine Sebbani a, par
ailleurs, rappelé que l’accord signé
entre le SNESup et le gouverne-
ment ne prévoit pas uniquement la
revalorisation des rémunérations
avec une augmentation de 3.000
DH nets, ce qui équivaut à 5.600
DH bruts, pour toutes les catégo-
ries d’enseignants-chercheurs, quels
que soient leurs grades, mais aussi
d’autres réformes plus importantes.

L’accord ouvre le dialogue sur
la problématique de la gouvernance
de l’enseignement supérieur public,
à savoir l’efficacité des conseils dé-
libératoires au sein des universités
et la nécessité de réviser le proces-
sus de nomination des responsa-
bles aussi bien des universités que
des établissements qui ne relèvent
pas de celles-ci. Il y a également un
deuxième point extrêmement im-
portant dans cet accord, à savoir la
réforme du statut actuel des ensei-
gnants-chercheurs. Selon lui, le
futur statut devrait avoir deux voies
d’accès au poste de professeur uni-
versitaire : la première concerne les
nouveaux détenteurs d’un doctorat
et la deuxième les personnes ayant
accumulé une grande expérience
soit au Maroc, soit à l’étranger.

A noter que ce n’est pas la pre-
mière fois que le patron du PJD af-
fiche publiquement et sans
vergogne sa rancœur maladive et
obsessionnelle et celle de son parti
envers les classes moyennes maro-
caines. Il l’a déjà démontré lors
d’un meeting organisé le 8 mai der-
nier, à Tafilalte, quand le dirigeant
islamiste a vivement critiqué le
choix du chef  du gouvernement
Aziz Akhannouch, d’accorder une
augmentation de salaire aux fonc-
tionnaires. «Si j’étais encore à la tête
du gouvernement, je ne céderais
pas le moindre centime aux fonc-
tionnaires dans les conditions ac-
tuelles que traverse notre pays»,
a-t-il déclaré. Et d’ajouter en
s’adressant à ses ouailles : «Je sais
qu’il y a parmi vous plusieurs per-
sonnes dans la fonction publique,
et que vous souhaitez une augmen-
tation de salaire, mais je ne l’aurais
pas fait ».

Mourad Tabet
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Mohammed Jamal
Eddine Sebbani
Comment un ancien 
responsable 
gouvernemental peut-il
avoir l’outrecuidance 
d’incriminer le 
dialogue social entre 
le syndicat et le 
gouvernement et 
dont la finalité est 
la résolution des 
problèmes de 
l'université publique ?

“

Il embrasse mensuellement à bras-le-corps de lourds millions d'une trop 
insolente pension mais s'oppose à l'augmentation des salaires des enseignants

Une fois encore, Benkirane se perd
dans ses extravagantes élucubrations
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Colloque à Rabat sur le “Sahara
marocain : contextes historiques
et repères d’avenir”
"Sahara marocain: contextes histo-

riques et repères d’avenir" est le
thème d'un colloque organisé,

mardi à Rabat, par l'Académie régionale de
l'éducation et de la formation (AREF) de
Rabat-Salé-Kénitra dans le cadre de la célé-
bration du 47ème anniversaire de la Marche
Verte.

Cette rencontre de débat, initiée en parte-
nariat avec la délégation régionale du Haut-
Commissariat aux anciens résistants et
anciens membres de l'armée de libération, a
été l'occasion de mettre en avant les différents
aspects et enseignements de cette épopée glo-
rieuse et de retracer les moments forts de cet
événement historique en vue de promouvoir
les valeurs de citoyenneté. 

L'organisation de ce colloque à l'occasion
de la célébration de la Marche Verte est une
opportunité idoine pour inculquer aux géné-
rations montantes les vraies valeurs de ci-
toyenneté et de patriotisme, tout en les
sensibilisant à l'importance de cette grande
épopée dans l’histoire du Maroc et dans le

processus de parachèvement par le Royaume
de son intégrité territoriale, a indiqué le direc-
teur de l'AREF de Rabat-Salé-Kénitra, Moha-
med Aderdour, dans une déclaration à M24,
la chaîne d'information en continu de la MAP.

Et de souligner que même si les généra-
tions montantes n'ont pas vécu la Marche
Verte, cet événement restera à jamais gravé en
lettres d'or dans l'histoire du Maroc et dans la
mémoire de tous les Marocains, jeunes et
moins jeunes.

Pour le responsable, l'école a un rôle à
jouer en tant que trait d'union entre le passé
et le présent, à même de contribuer à cet ef-
fort de préservation de la mémoire collective
nationale en faveur des générations futures.

Les autres interventions lors de ce col-
loque ont été axées notamment sur les
contextes historiques de la marocanité du Sa-
hara, en jetant la lumière sur l'avis consultatif
de la Cour internationale de justice, qui a mis
en exergue les liens juridiques et historiques
d'allégeance entre les tribus du Sahara maro-
cain et les Sultans et Rois Alaouites.

Roy Leonardo Barreras Montealegre 
Le Maroc est un allié stratégique de
la Colombie dans la région arabe 
Le Maroc est un "allié stratégique" de la

Colombie dans la région arabe, a af-
firmé le président du Sénat colombien,

Roy Leonardo Barreras Montealegre, membre
du Pacte Historique (gauche), le parti du pré-
sident Gustavo Petro.

Suite à une réunion que le président du
Sénat a initiée avec l’ambassadeur du Maroc
en Colombie, Mme Farida Loudaya, M. Roy
Barreras a mis en exergue les relations diplo-
matiques d’un demi-siècle unissant le Maroc
et la Colombie, soulignant la suppression, il y
a un an, des visas pour les Colombiens se ren-
dant dans le Royaume.

Dans un tweet accompagnant un enregis-
trement vidéo, le président de la Chambre
haute a relevé l’importance du Maroc en tant
que "deuxième producteur d’urée au monde,
à un moment où le secteur agricole colombien
en a tant besoin". "Il s’agit d’un point impor-
tant pour le renforcement des relations entre
la Colombie et le Royaume du Maroc", a-t-il
insisté.

M. Roy Barreras s’est aussi félicité des

"échange commerciaux et diplomatiques
(entre les deux pays) et de la reconnaissance
quant à l’importance du Maroc dans l’histoire
de nos relations, notamment avec le monde
arabe où le Maroc constitue un allié stratégique
grâce à une communication permanente entre
les Parlements marocain et colombien".

La réunion s’est tenue en présence du sé-
nateur Germán Alcides Blanco Alvarez, mem-
bre du Parti Conservateur (au pouvoir) et ex-
président de la Chambre des représentants, qui
a initié la semaine dernière une motion contre
la décision du président colombien de rétablir
les relations diplomatiques avec la pseudo
"rasd", signée par une écrasante majorité de 62
sénateurs sur 108 et représentant les partis po-
litiques colombiens les plus importants, dont
certains de la coalition au pouvoir.

Le Sénat colombien a exprimé dans cette
motion son "rejet catégorique" et "son désac-
cord total" avec la décision qui "va à l'encontre
des principes fondamentaux de la diplomatie
colombienne, à savoir la non-ingérence dans
les affaires internes des pays".

Ahmed Abou al-Gheït : Nécessité d'une stratégie 
globale pour faire face à une crise mondiale prolongée

Les pays arabes ont un besoin
urgent d'une stratégie globale
pour faire face à la crise persis-
tante que traverse le monde, a

affirmé, mardi à Alger, le Secrétaire gé-
néral de la Ligue arabe, Ahmed Abou al-
Gheït.

S'exprimant à l’ouverture de la 31è
session du sommet arabe, M. Abou al-
Gheït a appelé à "fortifier les sociétés
arabes et renforcer leur résilience face
aux chocs imminents".

Une telle réflexion ne peut se
concrétiser que dans un "cadre collectif
et une approche de complémentarité",
a-t-il insisté, notant que l’efficacité de
l’action arabe est tributaire de la mobili-
sation des capacités arabes, majeures et

diversifiées, de manière correcte et scien-
tifique.

Et d’ajouter que la stratégie arabe de
sécurité alimentaire, présentée au som-
met, n'est qu'un modèle et un exemple
de ce que les pays arabes peuvent entre-
prendre collectivement pour faire face à
leurs crises.

En outre, le SG de l'organisation pa-
narabe a souligné que la situation mon-
diale exacerbe davantage les problèmes
des pays arabes, dont certains d'entre eux
vivent dans des situations qui menacent
non seulement leur sécurité et leur sta-
bilité, mais  aussi leur existence même.

"L'Etat national, souverain et indé-
pendant fait l'objet d'attaques féroces
dans certaines zones de la région à cause

du terrorisme, des milices et des groupes
armés, ainsi que de la part de parties non
arabes", a déploré M. Abou al-Gheït. 

Et de soutenir qu'il n'est plus accep-
table de confier la gestion des crises
arabes à la communauté internationale,
déjà préoccupée par d'autres questions
urgentes et pressantes, faisant remarquer
que "la volonté arabe est en mesure d'in-
tervenir efficacement pour régler les
crises arabes, à condition de fédérer ses
forces".

Le Secrétaire général de la Ligue
arabe a passé en revue les développe-
ments de la question palestinienne, rap-
pelant que la défense de cette cause
centrale est le devoir de chaque Arabe.

Il a souligné que le consensus arabe

est toujours maintenu autour de la solu-
tion à deux Etats comme moyen de
mettre fin à l'occupation et d'établir un
Etat palestinien indépendant aux fron-
tières de 1967, avec Al Qods-Est
comme capitale.

A l’ordre du jour du Sommet arabe
figuraient plusieurs points et projets de
résolution portant notamment sur les
développements de la question palesti-
nienne et du conflit arabo-israélien, la
solidarité et le soutien au Liban, les dé-
veloppements de la crise syrienne et de
la situation en Libye et au Yémen.

Il s’agit aussi du soutien à la paix et
au développement au Soudan, du sou-
tien aux Républiques de Somalie et de
l’Union des Comores, du dossier de l'oc-
cupation par l'Iran de trois îles émiraties,
de l'ingérence iranienne dans les affaires
intérieures des pays arabes, du maintien

de la sécurité nationale dans le monde
arabe, ainsi que de la lutte contre le ter-
rorisme et du développement du sys-
tème arabe antiterroriste.

Le Maroc est représenté à ce Som-
met par une délégation présidée par le
ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains
résidant à l'étranger, Nasser Bourita, et
composée de l'ambassadeur du Maroc
en Egypte et son représentant perma-
nent auprès de la Ligue arabe, Ahmed
Tazi, du directeur de l'Orient, du Golfe,
des Organisations arabes et islamiques
au ministère des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des MRE,
Fouad Akhrif  et du chef  de division des
Organisations arabes et islamiques au
ministère, Abdelali Al-Jahed.

Par Abdelkarim Akarkab
(MAP)

Actualité 5

S.M le Roi invite le président algérien
à venir dialoguer au Maroc

S.M le Roi Mohammed VI a invité le président algérien Abdelmadjid
Tebboune à venir "dialoguer" au Maroc, faute de n'avoir pu le faire lors
du sommet de la Ligue arabe à Alger, a déclaré à l'AFP Nasser Bourita,
ministre des Affaires étrangères, de la Coopération africaine et des Ma-
rocains résidant à l’étranger.

Aussi "Sa Majesté (Mohammed VI) a donné ses instructions pour
adresser une invitation ouverte au président Tebboune puisque ce dia-
logue n'a pas pu avoir lieu à Alger", a assuré Nasser Bourita qui a présidé
la délégation marocaine au sommet arabe.

S.M le Roi a réitéré à plusieurs reprises ces dernières années une
"main tendue" à l'Algérie. "Nous aspirons à œuvrer avec la présidence
algérienne pour que le Maroc et l'Algérie puissent travailler, main dans
la main, à l'établissement de relations normales entre deux peuples
frères", avait affirmé en juillet dernier S.M le Roi à l'occasion du dis-
cours de la Fête du Trône.
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Lutte contre la corruption

Le rapport annuel de l’INPPLC souligne l’engagement
de l’instance à renforcer l'évaluation constructive

Le président de l'Ins-
tance nationale de la
probité, de la pré-
vention et de la lutte

contre la corruption
(INPPLC), Bachir Rachdi, a
indiqué mardi à Rabat, que le
rapport annuel de l’instance
pour 2021 souligne l’engage-
ment de l’institution à renfor-
cer l'évaluation constructive
et à ancrer son discours orga-
nisationnel basé sur le déve-
loppement du diagnostic et sa
diversification.

Le rapport annuel de
l’INPPLC continue de consa-
crer le principe de l’engage-
ment de l’instance à rendre
compte de son bilan annuel
et révèle son dévouement à
renforcer l’évaluation
constructive qui conduit à dé-
gager des orientations de
consolidation et/ou alterna-
tives, portées par des recom-
mandations et des
propositions, "afin de soute-
nir les stratégies et politiques

publiques dans ce domaine,
en approfondissant les études
et la recherche sur les ques-
tions à caractère prioritaire
pour leur effet structurant et
leur fort impact sur la lutte
contre la corruption et la pré-
sentation de rapports objec-
tifs la concernant", a indiqué
M. Rachdi.

Le troisième rapport an-
nuel de l’instance met la lu-
mière sur les mécanismes à
utiliser afin de garantir un en-
cadrement juridique et régle-
mentaire nécessaire à la
réception des plaintes et des
dénonciations ainsi qu'à la
tenue d’enquêtes et d’investi-
gations. De plus, ce rapport
annuel révèle les activités
fonctionnelles de l’instance
dans le domaine de la coopé-
ration et de l’aide, en plus de
son bilan administratif  et fi-
nancier, a ajouté M. Rachdi.

Par ailleurs, le président de
l’instance a indiqué que ce
rapport s’articule autour de

cinq axes principaux, com-
prenant le diagnostic de la si-
tuation de la corruption sur la
base d’indicateurs et de rap-
ports nationaux et internatio-
naux, à travers le suivi du
degré de réactivité avec les re-
commandations de ses précé-
dents rapports.

Il s’agit aussi des méca-
nismes utilisés par l’instance
afin d’exercer ses fonctions
dans le domaine de la récep-
tion des plaintes et des dé-
nonciations, ainsi que la
détermination de l’instance à
ancrer la vision stratégique
nécessaire à la prévention et à
la lutte contre la corruption,
en plus de la sensibilisation
aux activités fonctionnelles
de l’instance dans le cadre de
la coopération nationale et in-
ternationale.

D’un autre côté, M.
Rachdi a présenté les rap-
ports thématiques sur “la
lutte contre l’enrichissement
illicite, qui vise à établir une

perspective législative cernant
ses différents aspects et em-
pêchant ses manifestations”,
“l’avis de l’instance sur le
projet de loi n° 01-18 qui mo-
difie et remplace le code
pénal”, et “la dénonciation de
la corruption, pour une dyna-
mique sociétale et institution-
nelle à même de lutter contre
la corruption”.

Dans sa déclaration à la
presse avant la tenue de la
conférence, M. Rachdi a dé-
claré que l’instance qu’il pré-
side dispose de plusieurs
talents avec des compétences
aiguisées qui répondent aux
principes d’équité, indiquant
que la première réunion du
Conseil a été une opportunité
idoine pour revenir sur les ré-
sultats enregistrés lors de
cette phase transitoire, étalée
sur quatre ans.

Dans la même veine, M.
Rachdi a révélé le caractère
fructueux de cette phase tran-
sitoire, durant laquelle 34 rap-
ports thématiques ont été
réalisés comprenant 1000

propositions visant à créer les
conditions adéquates pour
une transition vers une nou-
velle situation qui favorise le
déclin des aspects de la cor-
ruption au Maroc.

En prélude de son évalua-
tion des efforts menés dans la
lutte contre la corruption, le
président a insisté sur le “ca-
ractère insuffisant” de l’impact
qu’ils génèrent sur “ce que vi-
vent les citoyens et les acteurs
économiques”, révélant par la
même occasion le classement
“insatisfaisant” du Maroc en la
matière.

La première réunion du
comité de l’INPPLC a été
une occasion pour rappeler
les textes référentiels qui
mentionnent les prérogatives
constitutionnelles, les orien-
tations Royales et la loi n°
46.19 ainsi que l’identité vi-
suelle de l’instance et l’accord
de partenariat avec le minis-
tère des Affaires étrangères,
de la Coopération africaine et
des Marocains résidant à
l’étranger.

Actualité 6

La gouvernance et la lutte contre la
corruption au cœur de l'élaboration

des politiques publiques 
L’Instance nationale de la probité, de la prévention et de la lutte

contre la corruption a affirmé, dans un rapport, la nécessité d’ériger la
gouvernance et la lutte contre la corruption en tant qu’axe principal
dans l’élaboration et la préparation des politiques publiques visant le
développement, et ce afin de garantir l’atteinte des objectifs de déve-
loppement ciblés.

Présenté mardi par le président de l’instance, Mohammed Bachir
Rachidi, le rapport met en lumière l’importance de renforcer le niveau
de confiance et d’adhésion de toutes les forces vives de la nation dans
les efforts de lutte contre la corruption, en assurant les conditions de
promotion d’un mouvement citoyen soutenant les efforts institution-
nels en rejetant et en dénonçant la corruption.

L’instance a également recommandé d’asseoir de nouveaux
concepts de service public, encadrés par une gouvernance responsable
et orientée par l’approfondissement de la connaissance objective du
phénomène de la corruption, afin d’identifier ses manifestations et ses
foyers, ses causes et ses répercussions et de mesurer l’impact des actions
menées, pour garantir une meilleure efficacité de la lutte contre ce fléau. 

Dans le même sens, l’instance a rappelé les travaux d’études et de
recherches engagés pour permettre à son Observatoire de préparer les
bases de son action à venir et d’anticiper sur ses missions de collecte et
de production de données, d’analyse approfondie de la situation du phé-
nomène de la corruption au Maroc, et d’élaboration et de suivi d’indi-
cateurs objectifs, qui visent la précision et la pertinence. 

L’instance considère que les propositions et recommandations
contenues dans ses différentes publications reflètent la vision globale,
intégrée et fortement articulée, qui ambitionne d'enraciner la préven-
tion, la sensibilisation, la mobilisation et la lutte contre la corruption;
dans la perspective de voir ces recommandations adoptées par les au-
torités compétentes dans le cadre de la convergence et de la complé-
mentarité institutionnelle, nécessaires pour parvenir au changement
souhaité.



Les cargos céréaliers ukrainiens cloués
aux ports après les exigences de Moscou

Les cargos chargés de cé-
réales ukrainiennes, au
centre d'un enjeu mon-
dial de sécurité alimen-

taire, étaient cloués aux ports
mercredi après que Moscou eut
exigé des garanties de protection
de la flotte russe dans le couloir
de navigation dédié aux exporta-
tions, en pleine guerre contre
l'Ukraine. 

"Le couloir céréalier a besoin
d'une protection fiable et à long
terme", a réagi le président ukrai-
nien Volodymyr Zelensky mardi
soir dans son allocution quoti-
dienne diffusée sur les réseaux
sociaux. 

"La Russie doit clairement
comprendre qu'elle recevra une
réponse mondiale sévère à toute
mesure qui perturbe nos exporta-
tions alimentaires", a-t-il lancé.
"C'est littéralement une question
vitale pour des dizaines de mil-

lions de personnes". 
La demande de "garanties"

formulée par le président russe
Vladimir Poutine lors d'entretiens
mardi avec son homologue turc
Recep Tayyip Erdogan, fait écho
à des attaques de drones marins,
non revendiquées à ce stade par
l'Ukraine, qui ont frappé samedi
des bâtiments de la flotte militaire
russe dans la baie de Sebastopol,
en touchant au moins un. 

La Russie a lancé en retour
lundi une vague de frappes mas-
sives de missiles de croisière sur
Kiev et les infrastructures civiles
du pays, et annoncé dès samedi se
retirer de l'accord qui permettait
l'exportation des millions de
tonnes de céréales ukrainiennes
via le Bosphore.  

M. Erdogan, usant de ses
liens préservés tant avec Moscou
qu'avec Kiev pour se placer en
garant avec l'ONU de l'accord de

juillet sur l'exportation des cé-
réales ukrainiennes s'était dit
"confiant" sur les chances de par-
venir à une solution. 

Mais le Kremlin a refroidi ces
espoirs en annonçant de son côté
que l'accord ne pourrait repren-
dre effet que si Kiev présentait
des "garanties réelles (...) que le
corridor humanitaire ne sera pas
utilisé à des fins militaires". 

En conséquence, le Centre de
coordination conjointe basé en
Turquie et chargé de l'application
de l'accord a annoncé mardi soir
la suspension de tous les mouve-
ments de cargos mercredi. 

A l'unisson des alliés occiden-
taux et des Nations unies, le pré-
sident français Emmanuel
Macron a dénoncé mardi "une
décision unilatérale de la Russie
qui nuit de nouveau à la sécurité
alimentaire mondiale". 

La Russie avait mis en garde

lundi contre le "danger" qu'en-
coureraient les cargos poursui-
vant sans son accord la
navigation dans le couloir menant
des ports ukrainiens au Bos-
phore, et vers la Méditerranée. 

Le coordinateur de l'ONU,
Amir Abdullah, avait souligné
qu'aucun cargo civil ne devait
"devenir une cible militaire, ni
être retenu en otage". "L'alimen-
tation doit passer", avait ajouté le
responsable soudanais. 

Sur le terrain militaire, alors
que c'est au sud, dans la région de
Kherson, que les forces russes at-
tendent depuis des semaines le
lancement d'une attaque ukrai-
nienne massive, un début de
contre-offensive ukrainienne se
dessinait sur le front est, plus au
nord, ont déclaré mardi à l'AFP
des soldats engagés sur ce sec-
teur. 

"La tendance est bonne, ef-
fectivement de notre côté, la ligne
de front a avancé vite et bien", a
confirmé, depuis une position du
village de Zarichne, un officier
des forces spéciales de l'armée
ukrainienne, au nom de code
"Iva", en opération sur ce front. 

A Kiev, après des frappes des-
tructrices lundi, l'approvisionne-
ment en eau et en électricité a été
rétabli mardi, alors que près de
80% des habitants de la capitale
s'étaient retrouvés sans eau et
350.000 foyers sans courant. 

La Russie multiplie depuis
début octobre les frappes de
drones et de missiles contre les
systèmes d'eau et d'électricité des
villes ukrainiennes. 

Selon l'armée ukrainienne, la
Russie a lancé lundi 55 missiles
de croisière, 22 missiles anti-aé-
riens S-300 et des drones de com-
bat pour une vague de frappes à
travers le pays. 

Alors que Moscou et Téhéran
continuent de nier des livraisons
de drones de combat iraniens à

l'armée russe, les Etats-Unis se
sont dits mardi "préoccupés" par
la potentielle livraison cette fois
de missiles sol-sol iraniens. 

Les autorités d'occupation
russe de la région de Kherson, au
sud, ont de leur côté annoncé de
nouvelles évacuations, par mil-
liers, d'habitants de cette zone
vers l'est, après avoir transféré
près de 70.000 personnes la se-
maine dernière. "J'ai décidé
d'étendre la zone d'évacuation de
15 kilomètres à partir du
Dniepr", a déclaré le gouverneur
installé par Moscou à Kherson,
Vladimir Saldo, dans une allocu-
tion publiée sur Telegram. 

L'Ukraine dénonce ces éva-
cuations comme une "déporta-
tion" des habitants. 

Ailleurs sur le front, la prési-
dence ukrainienne a rapporté des
attaques russes de drones dans
les régions de Poltava et Dnipro-
petrovsk, dans le centre du pays,
et de missiles sur plusieurs autres
localités. 

Cinq civils ont été tués et
neuf  blessés en 24 heures en
Ukraine, selon le chef  adjoint de
la présidence Kyrylo Tymo-
chenko. 

A Bakhmout, l'un des points
chauds du front dans l'est de
l'Ukraine, les journalistes de
l'AFP ont constaté des tirs d'ar-
tillerie alors que les combats pour
cette ville sans grande valeur stra-
tégique font rage depuis plus de
quatre mois. 

Accueillie sous les applaudis-
sements au Web Summit de Lis-
bonne mardi soir, la Première
dame d'Ukraine, Olena Zelenska,
a accusé la Russie d'avoir "mis la
technologie au service de la ter-
reur". "Je crois que la technologie
devrait être utilisée pour créer,
sauver et aider les gens, et non
pour détruire", a-t-elle lancé lors
de la grand-messe annuelle de la
tech en Europe. 

La Pologne construit une barrière à la frontière avec l'enclave russe de Kaliningrad
Le ministre polonais de

la Défense a annoncé
mercredi la construc-

tion d'une barrière le long de
la frontière avec l'enclave
russe de Kaliningrad, pour
empêcher des passages illé-
gaux de migrants, orchestrés,
selon Varsovie, par la Russie.

La Pologne s'est déjà dotée
d'une barrière physique et
électronique le long de sa
frontière avec le Bélarus, allié
de la Russie, accusant le ré-
gime bélarusse de laisser venir

des migrants désireux de ga-
gner l'Union européenne, ce
que Minsk dément. 

Suite au lancement des
vols reliant le Moyen-Orient
et l'Afrique du Nord avec Ka-
liningrad, "j'ai décidé d'agir en
vue d'augmenter la sécurité à
la frontière avec l'enclave de
Kaliningrad. Nous commen-
çons à y construire une bar-
rière provisoire", a déclaré à la
presse Mariusz Blaszczak. 

Selon lui, la barrière sera
composée de trois clôtures

parallèles de barbelées, hautes
de 2,5 mètres et d'une largeur
globale de 3 mètres, ainsi que
d'équipements électroniques. 
Les travaux commencent "dès
aujourd'hui", sur cette fron-
tière terrestre longue de 210
kilomètres, a-t-il insisté. 

Pour prévenir une crise
migratoire que la Pologne
considère comme "une guerre
hybride" russe et bélarusse di-
rigée contre elle, Varsovie
avait imposé en septembre
2021 une zone large d'environ

trois kilomètres et longue de
plus de 400 kilomètres à sa
frontière avec le Bélarus.

 Cette zone était interdite
à toute personne non rési-
dente, y compris aux mem-
bres des ONG aidant les
migrants et aux journalistes. 

Depuis la levée de cette
mesure en juillet dernier, il est
toujours interdit d'approcher
à moins de 200 mètres de
cette frontière, protégée de-
puis par une barrière métal-
lique haute de cinq mètres, en

train d'être équipée de camé-
ras et de détecteurs de mou-
vement. 

En dépit de la pratique
courante de refoulements ap-
pliquée par la Pologne, une
centaine de tentatives de pas-
sage illégal de la frontière po-
lono-bélarusse, par des
migrants originaires principa-
lement du Moyen-Orient,
sont signalés quotidienne-
ment par les garde-frontières
et les ONG opérant sur
place. 
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Le déficit commercial ne cesse
de se creuser, alors que les ex-
portations du secteur automo-

bile ont atteint 77,7 milliards de
dirhams (MMDH), correspondant
au niveau le plus élevé sur les cinq
dernières années.

En effet, selon les chiffres pu-
bliés par l’Office des changes, il s’est
s’aggravé de 53,3% au titre des neuf
premiers mois de cette année, attei-
gnant ainsi 234,4 MMDH.

De ces données, il ressort que les
importations ont atteint 552.347
MDH à fin septembre 2022 contre
384.218 MDH à fin septembre 2021,
soit une hausse de 43,8% équivalant
à +168.129 MDH.

Sur la même période, les expor-
tations se sont accrues de 37,4%

(+86.570 MDH) pour se situer à
317.891 MDH à fin septembre 2022
contre 231.321 MDH une année au-
paravant.

Selon les explications de l’Office
des changes contenues dans ses indi-
cateurs mensuels des échanges exté-
rieurs du mois de septembre 2022, la
hausse des importations de biens est
due à l’augmentation des achats de la
totalité des groupes de produits. 

Après analyse des données re-
cueillies, il ressort que la facture éner-
gétique a plus que doublé pour
s’établir à 114.720 MDH à fin sep-
tembre 2022.  

Et comme le relève l’organisme
public de même source, « cette évo-
lution est tributaire de l’accroisse-
ment des achats de l’ensemble des
produits énergétiques, essentielle-
ment ceux du gas-oils et fuel-oils
(+32.055 MDH) portés par la hausse
des prix qui ont plus que doublé
(10.173DH/T contre 4.806DH/T),
et dans une moindre mesure par celle
des quantités (+8,9%) », peut-on lire. 

Après la forte croissance obser-
vée au niveau des achats de l’ammo-
niac (15.341 MDH contre 4.649
MDH), les importations des demi-
produits ont pour leur part connu
une hausse de 51,1%, a fait savoir
l’Office des changes.

En accroissement de 52,5%, soit
+23.108 MDH, les importations des
produits alimentaires ont progressé
suite à l’accroissement des approvi-
sionnements en blé qui ont plus que
doublé sous l’effet prix en hausse de
53%, d’après l’Office des changes fai-
sant état d’une augmentation de

36,1% des quantités importées. 
Il est à noter que les achats de

l’orge ont connu également une
hausse importante de +2.476 MDH
(3.173MDH à fin septembre 2022
contre 697 MDH une année aupara-
vant), a-t-il ajouté.

L’accroissement de 63,3% des
importations des produits bruts à
cette même période est intervenue
après la hausse des achats des soufres
bruts et non raffinés qui ont plus que
doublé (+9.030MDH), a par ailleurs
indiqué l’Office des changes.

A propos des ventes du secteur
automobile enregistrées au titre des
neuf  premiers mois de l’année 2022,
l’Office annonce qu’elles se sont  éta-
blies à 77.681 MDH affichant un ac-
croissement de 34,9% correspondant
à+20.109 MDH. 

Comme annoncé plus haut, les
exportations de ce secteur ont ainsi
atteint leur niveau le plus haut durant
la même période au cours des cinq
dernières années, a constaté l’Office
précisant que cette hausse a concerné
les ventes du segment de la construc-
tion (+56,2%) et celles du segment
du câblage (+20,8%) alors que celles
du segment de l’intérieur véhicules et
sièges sont demeurées quasi stables.

Plus généralement, les exporta-
tions de biens se sont établies à
317.891 MDH à fin septembre der-
nier contre 231.321 MDH un an au-
paravant, soit une hausse de 37,4%
ou +86.570 MDH.

Outre le secteur de l’automobile,
cet accroissement a concerné les ex-
portations de l’ensemble des secteurs
dont ceux des phosphates et dérivés

et celui de l’agriculture et agroalimen-
taire. A noter que les ventes des
phosphates et dérivés ont progressé
de 66,6% pour atteindre 91.808
MDH à fin septembre 2022 contre
55.120 MDH à fin septembre 2021. 

La raison de cette évolution :
l’augmentation des exportations des
engrais naturels et chimiques
(+28.523 MDH) due à l’effet prix qui
a doublé (8.749DH/T à fin septem-
bre 2022 contre 4.330DH/T à fin
septembre 2021)  alors que les quan-
tités exportées ont accusé une baisse
de 10,3%.

Quant aux exportations du sec-
teur agricole et agroalimentaire, elles
se sont établies à 61.367 MDH à fin
septembre 2022 contre 50.808 MDH
au titre de la même période de l’an-
née précédente, soit une augmenta-
tion de 20,8% ou +10.559MDH.

D’après l’Office des changes, «
cette évolution s’explique par la
hausse simultanée des ventes de l’in-
dustrie alimentaire (+22,4% ou
+6.108 MDH) et celles de l’agricul-
ture, sylviculture et chasse (+18,5%
ou +4.075 MDH) ».

Enfin, les exportations du textile
et cuir ont bondi de 26,7% (+7.036
MDH) à fin septembre, suite princi-
palement à la hausse des ventes des
vêtements confectionnés (+28,8% ;
+4.757MDH), des articles de bonne-
terie (+19,6% ; +1.043MDH) et des
chaussures (+29,9% ; +589MDH),
a-t-il indiqué précisant que la part de
ce secteur dans le total des exporta-
tions s’est située à 10,5% contre
11,4% à fin septembre 2021.

Alain Bouithy

    

Le déficit commercial continue
de se creuser en septembre

16,2% des entreprises sont
dirigées par des femmes

La directrice exécutive de l'Observa-
toire marocain de la très petite et
moyenne entreprise (OMTPME), Amal
Idrissi, a indiqué, mardi à Casablanca, que
seulement 16,2% des entreprises sont di-
rigées par des femmes.

S'exprimant lors d'un point de presse
dédié à la présentation du rapport de
l'OMTPME pour la période 2020-2021,
Mme Idrissi, qui citait les résultats d'une
étude sur l'entrepreneuriat féminin, réali-
sée par l'Observatoire, a précisé que cette
part est plus élevée au niveau des "Acti-
vités de santé humaine et action sociale",
de l'"Enseignement" et de la "Coiffure et
soins de beauté" avec respectivement
40%, 30% et 23%, rapporte la MAP.

Selon elle, les données collectées au-
près de ces organismes sont traitées avec
des méthodes innovantes de Data
Science et de Big Data qui ont permis la
consolidation des bases de données et la
constitution du premier répertoire des
entreprises formelles et actives au Maroc,
ainsi que de produire des indicateurs sur
la quasi-exhaustivité des entreprises for-
melles au Maroc. Les résultats obtenus
soulignent la baisse de l’activité écono-
mique généralisée à l’ensemble des ré-
gions du Royaume et à quasiment
l’ensemble des secteurs d’activités avec un
recul plus prononcé au niveau de certains
secteurs tels que l’hébergement, la restau-
ration et le transport, a-t-elle dit.

Aussi, Mme Idrissi a fait savoir que
plusieurs secteurs économiques maro-
cains ont fait montre d'une résilience face
à la crise sanitaire liée au Covid-19.

Elle a, à cet effet, cité le secteur de
l'enseignement qui a connu une hausse
de 15,6% de son chiffre d'affaires (CA) à
fin 2021, ainsi que du secteur de la pro-
duction et distribution d'eau, de l'assainis-
sement, la gestion des déchets et la
dépollution dont le CA à l'export a
grimpé de 23,7% durant cette période.

En termes d'emploi, l'année 2021 a
été marquée par un accroissement de
25,6% du secteur des laboratoires d’ana-
lyses médicales, de 22,4% des activités
hospitalières et de 9,2% du commerce de
gros de produits pharmaceutiques, a-t-
elle précisé, faisant état d'une hausse de
7,7% du nombre d’emplois déclarés à la
Caisse nationale de sécurité sociale
(CNSS) en 2021, après un repli de 4,6%
une année auparavant.

La période post-pandémique, a sou-
tenu M. Idrissi, a été caractérisée par une
reprise de l’activité économique de la très
petite, petite et moyenne entreprise
(TPME) et un retour à des niveaux quasi
similaires à l'année 2019.

Le rapport annuel de l’OMTPME
est le fruit d’une fédération des efforts
des 12 membres de l’Observatoire, no-
tamment ses fournisseurs de données, à
savoir Bank Al-Maghrib, la DGI, la
CNSS, l’OMPIC, le ministère de l’Indus-
trie et Barid Al Maghrib.

    
n       “Les exportations

du secteur 
automobile à leur
niveau le plus
élevé depuis 
5 ans, selon 
l’Office des
changes
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Le Groupe à capital 100% chi-
nois "Omega Textile Maroc",
spécialisé dans la confection de

chaussettes et d'articles de lingerie, a
inauguré, mardi à Casablanca, sa nou-
velle unité de textile, en présence du
ministre de l'Industrie et du Com-
merce, Ryad Mezzour.

Avec l'inauguration de cette nou-
velle usine, fruit d'une convention si-
gnée en 2020 avec le ministère de
tutelle, Omega Textile Maroc ambi-
tionne de se positionner en tant que
fabricant de produits finis intégrant
l'ensemble de la chaîne de valeur et
s'adressant aux marchés local et inter-
national, notamment africain et amé-
ricain, via l'emploi d'équipements de

production de dernière génération,
rapporte la MAP.

A cette occasion, M. Mezzour a
souligné que "ce nouvel investisse-
ment est porteur de développement
et de performance pour l'industrie
textile marocaine, permettant au
Groupe de renforcer sa compétitivité
et d’accroître son taux d'intégration",
ajoutant que ce nouveau projet de dé-
localisation des activités du Groupe
chinois vers le Maroc témoigne en-
core une fois de la compétitivité de la
destination Maroc.

"Il y a 25 ans la Chine commen-
çait à être l'usine du monde. Après
avoir perdu une bonne partie de notre
industrie textile (...) nous sommes au-
jourd'hui fiers de récupérer ces inves-
tissements qui symbolisent la
renaissance de notre écosystème tex-
tile et son intégration", a dit le minis-
tre, notant que ce "proof  of  concept"
du Groupe démontre que les condi-
tions actuelles sont très favorables
pour l'investissement dans la filière na-
tionale du textile.

Pour sa part, la présidente du
Groupe, Emma Cai, est revenue sur
les précédentes expériences "réussies"
au Maroc à la faveur de sa "grande sta-
bilité politique" et aux avantages que
le pays offre aux investisseurs interna-
tionaux. "Nous avons scellé une
convention d'investissement avec
l'Etat marocain en pleine pandémie de
Covid-19, et malgré celle-ci nous
avons réussi à surmonter l’ensemble
des difficultés grâce à la collaboration

effective de nos partenaires locaux",
a-t-elle ajouté. La nouvelle unité fait
l'objet d'un investissement de plus de
78 millions de dirhams (MDH), visant
la création de 627 nouveaux emplois,
dont 240 directs, et un chiffre d'af-
faires prévisionnel de 45 MDH à l'ho-
rizon  2024, a fait savoir Mme Cai,
précisant que 60% de la des produits
fabriqués seront destinés à l'export,
notamment vers le marché américain.

Et d'ajouter que la première phase
du projet a été l'installation d'un parc
de machines hautement technolo-
giques destinés à la fabrication de
chaussettes, alors que la deuxième
phase, elle, consistera à mettre en

place un ensemble d'équipements uti-
lisant la technologie 4.0 pour la fabri-
cation de divers articles de bonneterie,
de maillots de bain et de lingerie. A ce
jour, la société a réalisé 40% des ob-
jectifs fixés, a-t-elle indiqué.

"La particularité de cette usine est
qu’elle est intégrée dans l'ensemble de
la chaîne de valeur, - du tissu au pro-
duit fini - et utilise une technologie
chinoise très avancée. L'idée est de dé-
velopper d'autres produits de lingerie
et de sous-vêtements à partir de cette
nouvelle technologie à destination du
marché local mais aussi pour pro-
mouvoir les exportations", a déclaré
le directeur des industries du textile et

du cuir au ministère, Taha Ghazi.
Cet investissement confirme le

positionnement du "Made in Mo-
rocco" et consacre sa compétitivité à
l'échelle internationale, a-t-il dit, sou-
lignant que l'inversement du flux d'in-
vestissement chinois vers le Maroc
revêt beaucoup de symbolique et
consolide davantage la plateforme
textile marocaine.

Ce nouveau projet est le troisième
investissement du Groupe chinois au
Maroc qui dispose de deux autres uni-
tés industrielles à Settat, spécialisées
respectivement dans la confection et
dans la fabrication de chaussures
sport et pantoufles.

   
    

La moyenne des délais de paiement
déclarés par l'ensemble des établisse-
ments et entreprises publics (EEP) a at-
teint 36,6 jours à fin septembre dernier,
contre 39,4 jours à la même période de
2021, selon la Direction des entreprises
publiques et de la privatisation (DEPP).

"Le ministère de l'Economie et des
Finances a publié, le 1er novembre, les
délais de paiement déclarés par les EEP

concernant le mois de septembre 2022 et
ce, au niveau de la rubrique de l'Obser-
vatoire des délais de paiement sur le por-
tail dudit ministère", indique la DEPP
dans un avis. Cette publication à caractère
trimestriel s'inscrit dans le cadre de la dé-
marche progressive adoptée par le minis-
tère depuis la première publication
effectuée le 31 octobre 2019, rappelle la
même source.

Le crédit bancaire au secteur non financier a aug-
menté de 5,6% en septembre, avec une hausse de la
croissance des prêts aux sociétés privées à 9,4%, une
atténuation de la baisse des crédits aux sociétés non
financières publiques à 6,5% et la hausse des prêts
aux ménages de 3,5%, indique Bank Al-Maghrib
(BAM).

Par objet économique, l'évolution du crédit ban-
caire au secteur non financier fait ressortir une hausse
de la progression des facilités de trésorerie de 17,6%
après 15,4%, une atténuation de la baisse des crédits
à l'équipement de 0,7% après 1,4%, et une quasi-sta-
bilité de la croissance des crédits immobiliers et des

prêts à la consommation respectivement à 2,4% et à
3,2%, précise BAM dans ses indicateurs clés des sta-
tistiques monétaires pour le mois de septembre. 2022.

S’agissant des créances en souffrance, elles se
sont accrues, en glissement annuel, de 4,8% après
5,3% et leur ratio au crédit a atteint 8,5% contre 8,7%
en août, relève la même source.

En glissement mensuel, le crédit bancaire au sec-
teur non financier a enregistré une hausse de 1,2%,
reflétant principalement une progression des facilités
de trésorerie de 3,5% et des crédits à l’équipement de
0,9%, les prêts immobiliers étant restés quasiment à
leur niveau du mois précédent.

Inauguration à Casablanca de l'usine Omega Textile Maroc

La production de l’énergie électrique
au niveau national s’est renforcée de
2,9% au terme des huit premiers

mois de 2022, après une hausse de 7,6% un
an auparavant, selon la Direction des études
et des prévisions financières (DEPF) rele-
vant du ministère de l’Economie et des Fi-
nances.

Cette évolution est attribuable au raffer-
missement de la production de l’Office na-
tional de l’électricité et de l’eau potable
(ONEE) de 22,6% et de celle des énergies
renouvelables relatives à la loi 13-09
(+8,6%), contre un recul de la production

privée de 3,2%, explique la DEPF dans sa
note de conjoncture du mois d’octobre
2022.

Dans un contexte d’accroissement de
l’énergie appelée nette de 5,8%, à fin août
2022, après +6,1% un an plus tôt, le vo-
lume de l’énergie importé a augmenté de
121,2% (après -5,5%), fait savoir la même
source, ajoutant que le volume exporté a,
toutefois, diminué de 29% (après +42,4%). 

S’agissant de la consommation de
l’énergie électrique, celle-ci s’est consolidée
de 4,8% au terme des huit premiers mois
de 2022, après une performance de +6,4%

une année plus tôt, tenant compte d’une
augmentation des ventes de l’énergie desti-
née aux distributeurs de 4,7%, de celles de
“très haute, haute et moyenne tension, hors
distributeurs” de 5,7% et de celles destinées
aux ménages de 3,8%, rapporte la MAP.

Comparée aux mêmes périodes de l’an-
née pré-crise (2019), la croissance de la pro-
duction de l’énergie électrique se poursuit,
atteignant +3,7% à fin août 2022, au lieu de
+3% à fin juin 2022, et +0,8% à fin août
2021. Cette évolution ascendante tient no-
tamment à la progression croissante obser-
vée au titre des trois premiers trimestres de

2022, soit +5,4% au titre des deux premiers
mois du 3ème trimestre de 2022, +4,2% au
T2-2022 et +1,7% au T1-2022. 

Cette même tendance est observée au
niveau de la consommation de l’énergie
électrique. En effet, cette consommation
s’est accrue, comparativement aux mêmes
périodes de 2019, de 7,9% à fin août, après
+7,1% à fin juin 2022 et +3% à fin août
2021, faisant suite à une hausse de 10,2%
au titre des deux premiers mois du troi-
sième trimestre, de 9,8% au deuxième tri-
mestre et de 4,3% au premier trimestre
2022.

Energie électrique: La production 
nationale augmente de 2,9% à fin août

EEP : La moyenne des délais 
de paiement à 36,6 jours à fin septembre

Secteur non financier: Le crédit bancaire augmente de 5,6% en septembre

“La nouvelle unité
chinoise fait 
l'objet d'un 
investissement de
plus de 78 MDH
et vise la création
de 627 nouveaux
emplois
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Une cérémonie en l'honneur de la
poétesse égyptienne, Nehad Zaki,

et du poète marocain, Omar Erraji, lau-
réats du Prix Buland Al-Haïdari de la
jeune poésie arabe, dans sa 7è édition, a
été organisée, mardi à Assilah, en pré-
sence d'une constellation d'intellectuels
et d'hommes de lettres. 

S'exprimant lors de cette cérémonie,
organisée dans le cadre de la 43ème édi-
tion du Moussem culturel international
d'Assilah, le secrétaire général de la Fon-
dation du Forum d'Assilah, Mohamed
Benaissa, a remercié les membres du
jury pour les efforts déployés en matière
de sélection des lauréats de ce presti-
gieux prix, notant que le grand poète ira-
kien feu Buland Al-Haïdari avait
proposé avec insistance la création d'un
prix pour les jeunes poètes arabes, afin
de les encourager à s'adonner à la créa-
tion littéraire. 

Pour leur part, les membres du jury,
présidé par l'académicien Charafdine
Majdouline, et composé des poètes et
chercheurs Hmed Elshahawy, Sabah
Eddebbi, Jamila Majri, Mohamed Ould
Idoumou, Mokhles Sguillar, et Moha-
med Benaissa, ont souligné que ce Prix
vise à encourager les jeunes poètes, en
particulier ceux qui sont au début de leur
carrière créative, relevant qu'il a une
symbolique particulière, puisqu'il porte
le nom d'un grand poète arabe et est dé-
cerné dans le cadre d'un événement cul-
turel de référence qui promeut la culture
arabe. Ils ont affirmé que ce Prix, qui est
une reconnaissance à la sensibilité poé-

tique des jeunes gagnants, contribue in-
contestablement à la promotion de la
créativité littéraire et poétique, souli-
gnant que les lauréats de cette édition se
sont démarqués par leur écriture poé-
tique créative. 

De son côté, la poétesse Nehad
Zaki  s'est dite heureuse et fière de rece-
voir ce prix qui porte le nom d'un grand
poète, notant qu'elle a beaucoup de
choses en commun avec le regretté
poète Buland Al-Haïdari. Quant au
poète Omar Erraji, il a affirmé que le
Prix Buland Al-Haïdari est bien plus
qu'une simple récompense, car il offre
l'opportunité de rencontrer un parterre
d'intellectuels, d'hommes de lettres et de
créateurs de différents horizons cultu-
rels, relevant que le Moussem d'Assilah

joue un rôle important dans la promo-
tion de l'art et la culture et reflète l'image
d'un Maroc pluriel et ouvert, qui connaît
une réelle dynamique culturelle.

 Née en 1987 au Caire, Nehad Zaki
est une poétesse et écrivaine égyptienne.
Ses écrits couvrent les arts, la littérature,
la philosophie et les sciences humaines.
Elle a fait de la critique cinématogra-
phique, avant de se consacrer pleine-
ment au journalisme. Elle a publié dans
divers médias en Egypte et dans le
monde arabe des études et des articles
liés à ses domaines d’intérêt. Ses poèmes
sont publiés à partir de 2010 dans les
journaux et magazines égyptiens.
Concernant Omar Erraji, né en 1991 à
Tan Tan, il appartient à la nouvelle gé-
nération de poètes. Il a reçu le prix de la

Fondation internationale de la Palestine
pour la poésie, pour le meilleur recueil
de poésie en Jordanie en 2012 et le Prix
de la Fondation Abdulaziz Saud Al-Bab-
tain pour le meilleur poème "catégorie
jeunesse au Koweït en 2018". 

Son premier recueil poétique, inti-
tulé "Law Intasara Al Hob" (Si l'amour
triomphe), a été publié en 2022, tandis
que son 2è recueil intitulé "Chomous
Tastariho Ala Raml" (Des soleils qui se
reposent sur le sable) est en cours d'im-
pression. Cette rencontre a été suivie par
la cérémonie de signature du livre "Ar-
rihla Al Maghribiya" (le voyage maro-
cain) du romancier tunisien Hassouna
Mosbahi, lauréat du 6è prix Mohamed
Zefzaf  pour le roman arabe. 

L'auteur a écrit que son voyage au
Maroc lui a donné l'envie de visiter à
nouveau le pays, afin de rencontrer les
artistes, les écrivains et les poètes dans
les différentes villes du Royaume,
puisque ces rencontres lui ouvriraient de
larges horizons.  

Cette édition du Moussem, qui se
tient du 16 octobre au 05 novembre,
sous le Haut Patronage de S.M le Roi
Mohammed VI, à l'initiative de la Fon-
dation du Forum d'Assilah, en partena-
riat avec le ministère de la Jeunesse, de
la Culture et de la Communication (dé-
partement de la Culture) et la commune
d’Assilah, est marquée par l’organisation
de sept colloques dans le cadre de la
36ème édition de l'Université ouverte
Al-Mu’tamid Ibn Abbad et d'activités
artistiques et culturelles. 

Moussem d'Assilah

Cérémonie en l'honneur des lauréats du Prix
Buland Al-Haïdari de la jeune poésie arabe

La pièce théâtrale "Chocolat chaud" du réalisa-
teur Bouselham Daïf  a été présentée, lundi

soir, à la Salle Bahnini à Rabat.  L'œuvre humoris-
tique qui plonge le public dans l'univers des ser-
veurs de café et leurs conditions de travail a été
interprétée à l'initiative de l'Association Ennou-
joum pour le théâtre et le développement culturel,
avec le soutien du ministère de la Jeunesse, de la
Culture et de la Communication, et en partenariat
avec l'Institut supérieur d'art dramatique et d'ani-
mation culturelle. 

Le film relate l'histoire de Nabila (Zaynab En-
najm) et Mourad (Rachid El Adouani), deux ser-
veurs qui travaillent dans deux cafés du quartier.
Les deux serveurs entretiennent une relation amou-
reuse et caressent le rêve d'émigrer à l'étranger pour
assurer leur avenir. 

Chacun des deux personnages prend la parole
individuellement, ou sous forme d'un dialogue bi-
latéral, et raconte les événements et situations
vécus dans l'exercice quotidien de son métier d'une
manière qui rapproche le spectateur de l'univers du
café.  

Dans une déclaration à la MAP, le réalisateur
de la pièce a indiqué que "Chocolat chaud" fait par-

tie du théâtre ouvert au public et tente de gratifier
le spectateur en se basant sur des situations iro-
niques que le serveur vit au quotidien avec les
clients du café. 

M. Daïf  a ajouté que la pièce tire sa particularité
du fait qu'elle tourne à l'intérieur du café qui consti-
tue un espace principal auquel les Marocains sont
fortement associés. 

Dans une déclaration similaire, l'artiste Zainab
Enajem a considéré que la pièce braque les projec-
teurs sur le métier de serveur et les conditions de
vie de cette catégorie, ajoutant qu'il s'agit de son
premier travail après l'arrêt de ses activités artis-
tiques pendant une période de maladie. 

Pour sa part, l'acteur Rachid El Adouani a sou-
ligné l'importance de cette œuvre théâtrale pour lui,
en ce sens qu'elle traite du métier de serveur qu'il a
exercé auparavant. "Bien que ce métier soit très
proche du citoyen marocain, beaucoup ignorent les
conditions dans lesquelles vivent les serveurs", a-
t-il déploré. 

Selon les organisateurs, la pièce "Chocolat
chaud" qui a fait un tabac auprès du public, a déjà
été présentée à Meknès, El Hajeb, Ben Slimane et
Mashraa Belkssiri.  

"Chocolat chaud", un focus sur les conditions de travail des serveurs de café
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Le portail officiel du Festival international
du film de Marrakech fait peau neuve

Art & culture

Le portail officiel du Festival internatio-
nal du film de Marrakech, dont la 19ème
édition se tiendra du 11 au 19 novembre, a
fait peau neuve avec une nouvelle plate-
forme digitale accessible via l’adresse
www.marrakech-festival.com. 

La nouvelle plateforme digitale du fes-
tival permet de tout savoir sur la program-

mation et les temps forts de cette 19ème
édition, ont indiqué les organisateurs.  Dis-
ponible en arabe, en anglais et en français,
le nouveau portail permet également au
grand public et aux amoureux du septième
art de se faire accréditer gratuitement, d’ob-
tenir leur badge électronique en ligne et
d’accéder ainsi aux différentes projections

et activités du festival.
 La 19ème édition du Festival interna-

tional du film de Marrakech présentera 76
films en provenance de 33 pays, une série
de conversations avec de grands noms du
cinéma mondial et des hommages rendus à
des personnalités du cinéma issues des qua-
tre continents. 

 

      
      

La 9ème édition du Festival du cinéma et de
la mer aura lieu du 9 au 13 novembre à Mir-
left, dans la province de Sidi Ifni, ont an-

noncé, mardi, les organisateurs de cet événement. 
Au menu de ce festival, qui vise à encourager

la production cinématographique et à promouvoir
le potentiel touristique de la province, figure la
projection de plusieurs oeuvres cinématogra-
phiques, notamment des courts et longs-métrages
ainsi que des documentaires représentant plus de
vingt pays. 

Des rencontres, des séminaires, des masters
classes et des ateliers de formation dans les mé-
tiers du cinéma sont également au programme de
cette édition qui sera organisée en coordination
avec la direction régionale du ministère de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la Communication, (Dé-
partement de la culture) et l'Académie régionale
de l’éducation et de la formation. 

Une exposition artistique et culturelle baptisée
"La mer est un espace de créativité et de dévelop-
pement" se tiendra le long du festival avec la par-
ticipation d'artistes marocains et étrangers. 

Le Festival international du cinéma et de la
mer est organisé en partenariat avec le Centre ci-
nématographique marocain (CCM), le Conseil
communal de Mirleft, le Conseil régional de Guel-
mim-Oued Noun, et avec le concours de la pré-
fecture de la province de Sidi Ifni. 

Nouvelle édition du Festival 
international du cinéma et de la mer

Julie Powell
Julie Powell, écrivaine américaine qui

avait accédé à une renommée internatio-
nale grâce à son blog et son livre culi-
naires inspirés du best-seller des années
1960 sur la cuisine française de la cheffe
Julia Child, est morte d’une crise car-
diaque à 49 ans, selon le New York
Times mardi. 

Citant son mari, le journal indique
que Julie Powell est décédée le 26 octo-
bre à son domicile, dans l’Etat de New
York. Née et élevée à Austin, au Texas,
elle travaille dans l’administration de la
municipalité de New York, avant de lan-
cer un blog qu’elle transforme en 2005
en livre à succès: “Julie and Julia: 365
Days, 524 Recipes, 1 Tiny Apartment
Kitchen”, traduit en français sous le titre
“Julie et Julia: sexe, blog et boeuf  bour-
guignon” (Seuil, 2008). 

Sur un ton humoristique, Julie Powell
commente et tente de réaliser les recettes
de la célèbre cheffe cuisinière et anima-
trice de télévision californienne Julia
Child (1912-2004), autrice en 1961 de
l’immense best-seller “Mastering the Art
of  French Cooking” visant, à l’époque,
à populariser la cuisine française auprès
des femmes américaines. 

Un film, “Julie & Julia” (2009), réalisé
par Nora Ephron, a été directement
adapté du livre de Julie Powell et de l’au-
tobiographie de Julia Child (“My Life in
France”) pour en faire un portrait des
deux femmes avec les actrices Amy
Adams pour Julie Powell et Meryl Streep
pour Julia Child. 





















Les clubs marocains de
football constituent un
modèle efficient d'investis-
sement dans les talents,

selon un rapport publié par "Asharq
News", qui met, également, en lu-
mière les conditions et les moyens
financiers de l'activité footballistique
arabe, ainsi que l'efficacité des dé-
penses.

Même si les clubs marocains ne
sont pas les plus rentables, leur mo-
dèle reste efficace dans la dernière
décennie ou en 2021, dans la me-
sure où ils concluent des contrats à
prix bas ou avec des joueurs libres,
avant d'en faire des transferts "avan-

tageux", explique le rapport.
Les formations marocaines ont

dépensé, au cours de la dernière dé-
cennie, 9,3 millions de dollars et réa-
lisé des revenus de 51,7 millions de
dollars, soit un bénéfice de quelque
42,5 millions de dollars, ajoute la
même source. 

La même politique, poursuit-
on, s'est poursuivie en 2021 avec des
bénéfices dépassant les 7 millions de
dollars.

Le rapport a fait état de trans-
ferts de joueurs dans 16 pays arabes,
à savoir le Maroc, la Tunisie, l'Algé-
rie, l'Egypte, le Soudan, la Libye,
l'Arabie Saoudite, le Qatar, les Emi-

rats arabes unis, la Jordanie, le Ko-
weït, l'Irak, la Syrie, le Liban, Oman
et le Bahreïn, sur la base de données
officielles de la FIFA via le système
TMS.

Selon le rapport, les clubs
arabes ont dépensé 1,454,4 milliard
de dollars au cours de la dernière dé-
cennie pour s'accaparer des joueurs,
tandis que la valeur des joueurs dont
les contrats ont été vendus, s'élève à
549 millions de dollars.

Les clubs saoudiens arrivent en
tête en termes de dépenses, note le
rapport, selon lequel, les Emiratis
sont deuxièmes, les Qataris (3ès) et
les Egyptiens (4ès).

Double regret pour Marseille

Tottenham et Francfort en 8èmes de la Ligue des champions

L'OM a cru aux 8es de Ligue
des champions, il n'aura rien
du tout: la défaite à la dernière

seconde contre Tottenham (2-1),
mardi, a qualifié les Anglais, rejoints par
Francfort, et éliminé les Marseillais de
toutes les Coupes d'Europe.

Deux billets restaient à distribuer
mercredi lors des ultimes rencontres:
l'AC Milan et le RB Leipzig sont les
mieux placés pour les obtenir.

La première mi-temps des Marseil-

lais, quasi-parfaite, laissait entrevoir l'es-
poir d'un immense bonheur. La se-
conde fut un calvaire: l'égalisation de
Clément Lenglet (54e) pouvait encore
envoyer l'OM en Ligue Europa, mais
le but à la 95e minute de Pierre-Emile
Hojbjerg a fait tout perdre aux Pho-
céens, quatrièmes du groupe D.

La désillusion est totale, car les
hommes d'Igor Tudor auraient pu
marquer bien plus d'un but en pre-
mière période, même si celui de Chan-

cel Mbemba (45e+2) a été plein de
rage.

L'entraîneur croate n'a pas réussi à
trouver la clé pour redonner du dyna-
misme aux Olympiens, terriblement
déçus. "Quand on n'arrive pas à ga-
gner, il faut savoir ne pas perdre. Celui-
là, il va piquer", a déploré Jonathan
Clauss sur Canal+.

Les Londoniens arrachent la pre-
mière place du groupe, juste devant
l'équipe de Francfort, renversante à
Lisbonne chez le Sporting (2-1). L'at-
taquant français Randal Kolo Muani,
qui rêve de Coupe du monde, a mar-
qué le but de la victoire pour le tenant
du titre de la Ligue Europa. Les Portu-
gais se consolent avec une qualification
pour les barrages de la C3.

En pleine confiance jusque là, Na-
ples a connu sa première défaite de la
saison sur la pelouse de Liverpool,
vainqueur grâce à des buts de Moha-
med Salah (85e) et Darwin Nunez
(90e+8).

Après une invincibilité de 17
matches toutes compétitions confon-
dues, le Napoli a fini par craquer, mais

sa large victoire au match aller (4-1) lui
permet d'assurer logiquement la pre-
mière place du groupe devant les Reds,
déjà qualifiés.

Ces derniers ne seront pas à l'abri
au tirage au sort des huitièmes de finale
lundi.

Dans l'autre rencontre, l'Ajax
d'Amsterdam a validé sa troisième
place en s'imposant à Glasgow chez les
Rangers (3-1).

Triste automne européen pour
l'Atlético Madrid. Complètement dé-
passés chez le FC Porto (2-1), les Ma-
drilènes ont encaissé un troisième
revers en C1 cette saison et dit adieu à
toutes les Coupes d'Europe, une pre-
mière depuis la saison 2010-11.

Avec 5 points, les Colchoneros
terminent quatrièmes, dépassés à la dif-
férence particulière par le Bayer Lever-
kusen, qui a tenu Bruges en échec 0-0
et disputera la Ligue Europa en février.

"On ne mérite pas d'aller en hui-
tièmes ni en Ligue Europa. Si tu n'ar-
rives à gagner qu'un seul match en
phase de poules, voilà ce qui se passe",
a réagi Antoine Griezmann au micro

de Movistar+ après cette contre-per-
formance.

Les résultats du soir permettent
par ailleurs à Porto de prendre la pre-
mière place du groupe, devant le Club
Bruges, grande surprise de cette édi-
tion.

Dans un groupe C sans le moindre
enjeu, le Bayern Munich est devenu la
seule équipe à réaliser un sans-faute
cette saison, avec une sixième victoire
en six matches, contre l'Inter Milan (2-
0), déjà qualifiée elle aussi. La perfor-
mance est d'autant plus belle que le
club allemand figurait dans le groupe
le plus relevé, avec également le FC
Barcelone.

C'est Benjamin Pavard qui a dé-
bloqué le compteur bavarois en mar-
quant de la tête (32e), après avoir
marqué, déjà, à Barcelone la semaine
passée. Eric Maxim Choupo-Moting a
doublé la mise (72e).

Assuré de disputer les barrages de
la Ligue Europa en février, le Barça a
timidement sauvé l'honneur en s'impo-
sant à Plzen (4-2). Sa deuxième victoire
européenne de la saison, seulement...

Sport
Sport universitaire

L'UM5 Rabat à l'heure de la 2ème

édition du Trophée d’intégration
L'Université Mohammed V (UM5) de Rabat a lancé, lundi, la 2ème édition du

Trophée d’intégration au profit de ses étudiants, dans le cadre de son plan
d'action 2022-2023 relatif  au sport universitaire.

Cette manifestation sportive, dont le lancement a été donné à la Faculté des
sciences juridiques, économiques et sociales de Salé et qui se poursuit jusqu'au 15 dé-
cembre dans différents établissements de l'UM5, a pour objectifs de renforcer l’in-
clusion par le sport, le sentiment d’appartenance à l’Université et l’expression des
talents sportifs en futsal, en mini-basket et en jeu d’échecs.

Dans ce sens, plusieurs séminaires et conférences sont programmés et seront
animés par des spécialistes dans les domaines scientifique et sportif, outre des com-
pétitions sportives inter-établissements.

A cette occasion, le vice-président de l'UM5 chargé des affaires académiques et
estudiantines, Omar Hniche, a indiqué que l'université lance la saison sportive uni-
versitaire 2022-2023 en organisant une 2ème édition du Trophée d’intégration, et ce
dans le cadre de son ouverture sur la vie estudiantine en faveur de l'épanouissement
personnel de l'étudiant.

Cet événement multisports se déroulera dans différents établissements relevant
de l'UM5 Rabat, dans le but d'encourager les étudiants à la pratique du sport, a-t-il
fait savoir.

Outre le volet sportif, a-t-il poursuivi, une série de conférences sont program-
mées tout au long de l'événement et seront encadrées par des sportifs internationaux
et des experts dans le domaine afin d’améliorer les compétences de l'étudiant.

L'ex-joueur international de football, Nabil Baha, a pour sa part souligné que ce
genre d'initiatives joue un rôle majeur dans le développement personnel de l'étudiant
et son ouverture sur le monde du sport, mais aussi dans la création d'une dynamique
au sein du milieu universitaire, à même de favoriser l’intégration et le vivre-ensem-
ble.

Après avoir partagé son expérience professionnelle avec l'assistance, M. Baha a
invité les étudiants à pratiquer régulièrement du sport en raison de ses nombreux
bienfaits.

Cette manifestation, qui connaîtra la participation d'éminentes personnalités des
milieux sportif  et académique, se déroulera dans six établissements de l’Université :
l’Ecole nationale supérieure d’informatique et d’analyse des systèmes (ENSIAS), la
Faculté des lettres et des sciences humaines (FLSH), l’Ecole normale supérieure
(ENS), l’Ecole supérieure de technologie (EST), la Faculté des sciences juridiques,
économiques et sociales de Salé (FSJESS) et la Faculté de médecine dentaire (FMD).

Les clubs marocains, un modèle efficace
d'investissement dans les talents

Ph.Bahafid



Comment vivre mieux, tout en
limitant sa consommation
d'énergie et son empreinte sur

l'environnement? La bucolique région
autrichienne du Vorarlberg s'y est in-
téressée avant tout le monde, au point
d'attirer des légions de visiteurs, qui
tentent de s'en inspirer.

"A chaque fois que je viens ici, je
prends une grosse claque. Ils ont 35
ans d'avance!", dit le Français Pierre
Leroy, président du Pays du Grand
Briançonnais.

Chalets, logements collectifs,
écoles et même usines... ces com-
munes entre moyenne montagne et
plaine du Rhin ont fait le choix du
beau et du confortable mêlés à un
juste usage des ressources dès les an-
nées 1960-70, sous l'impulsion d'archi-
tectes engagés qui ont su entraîner
élus, citoyens, enseignants dans leur
projet.

Ainsi s'est instillée la "BauKul-
tur", la culture du bâti.

Les matériaux sont locaux: sapin
blanc et terre remplacent dès que pos-
sible le béton. Travaillées par des char-
pentiers et artisans encore en nombre,
ces constructions à la ligne claire, aux
grandes baies ouvertes sur l'extérieur,
se veulent compactes et fonction-

nelles. L'économie de moyens guide
cette "école du Vorarlberg", qui ne dé-
daigne pas le préfabriqué pour réduire
les coûts.

L'énergie a suivi, avec l'essor des
réseaux de chaleur (biomasse), de l'iso-
lation, des panneaux solaires sur quasi
toutes les maisons, et aussi aujourd'hui
un fort taux de bâtiments "passifs", au
besoin minime en énergie grâce à l'iso-
lation, des ventilations spécifiques, des
équipements très économes en éner-
gie (certains bâtiments passifs vont
jusqu'à n'avoir ni climatisation, ni ra-
diateur).

Ainsi la maison communale de
Krumbach, et son triple vitrage gigan-
tesque. Ou l'usine tout bois du froma-
ger Metzler, quasi autonome, par
géothermie et solaire thermique, ou la
mairie rénovée de Zwischenwasser,
qui a divisé son chauffage par quatre.
Certes la région de 400.000 habitants
(et 150 agences d'architectes) a des
atouts: bois, hydroélectricité... et au-
jourd'hui une économie florissante.
Elle a aussi été volontariste. "Le stan-
dard +passif+ est la norme des
constructions publiques" depuis 2007,
dit Arnold Hirschbühl, un de ces élus
pionniers, ex-maire de Krumbach.

"Mais ce dont je suis le plus fier,

c'est que les gens participent, réunis
par le sens commun: utiliser les res-
sources de façon durable, avoir des re-
lations franches... Le reste n'est +que+
technique."

Krumbach a ainsi pu, sans ré-
volte, favoriser les logements collectifs
aux dépens des maisons, pour ne pas
"miter" le territoire.

Pourtant le Vorarlberg, contraire-
ment à l'Allemagne voisine, n'est pas
un bastion des Verts: on y vote plutôt
à droite.

"C'est une autre vision des
choses", explique l'architecte Domi-
nique Gauzin-Müller, spécialiste des

lieux: "On fait de l'écologie par gestion
de +bon père de famille+, et par va-
leur chrétienne car c'est une région très
conservatrice et catholique. Ici les gens
sont pragmatiques: on se met autour
de la table, et on fait," dans une ap-
proche partant du terrain.  Le mouve-
ment a été appuyé par le Land, avec
de fortes subventions à l'habitat en
fonction de critères précurseurs dès
2001: choix de matériaux écologiques,
qualité de l'air intérieur, pas de char-
bon, ni de convecteurs électriques, ni
de PVC dans les revêtements de sols...

Mais ce modèle est-il transposa-
ble ?

"Ce qui est universel dans le Vo-
rarlberg, c'est déjà l'envie de donner à
nos enfants un avenir meilleur", ré-
pond Mme Gauzin-Müller. "Dès la
maternelle on sensibilise d'ailleurs les
enfants aux économies d'énergie ou à
se déplacer à pied".

La chercheuse guide un groupe
d'architectes français en voyage
d'étude avec la Société coopérative Les
2 Rives qui forme à l'écologie dans le
bâtiment. Cette région autrichienne a
eu une grande influence sur le retour
de la construction en bois. La profes-
sion "fantasme" beaucoup sur le Vo-
rarlberg, dit un participant, et sa liberté
de naviguer entre des normes moins
nombreuses.

L'élu Pierre Leroy en est à son
troisième voyage.

Après le premier, il a créé en
France "la première société d'écono-
mie mixte réunissant citoyens et col-
lectivité" pour produire de l'électricité
renouvelable locale: "Nos 20 centrales
photovoltaïques produisent trois fois
l'énergie consommée".

Pour lui, "c'est d'abord une autre
façon de concevoir la politique locale:
c'est faire ensemble, contre les clivages.
En pleine crise climatique, si on ne
coopère pas, on ira à l'échec".

Expresso

Ingrédients

1 Grosse pomme
1 Banane
1 Grosse orange
1 Pamplemousse
2 Kiwis
200g de raisins noirs
1 Jus de citron
50g de sucre en poudre

Préparation
Rincez les raisins. 
Epluchez la pomme et retirez le

trognon. Pelez la banane, l’orange, le
pamplemousse et les kiwis. 

Coupez tous les fruits en petits
morceaux.

Mettez les fruits dans un saladier,
ajoutez le sucre et le jus de citron afin
qu’ils ne noircissent pas.

Mélangez.
Astuces et conseils pour Salade de

fruits
Réservez la salade de fruits au frais

jusqu’au moment de servir.
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Recettes

Bien avant que l'ouragan Sandy ne
sème la mort et la désolation à New

York le 29 octobre 2012, le scientifique
Klaus Jacob avait fait une prophétie:
dans une étude, il avait averti la méga-
pole du risque d'être engloutie sous les
eaux.

Ce géant urbain à la géographie si
particulière -- l'île de Manhattan est en-
cadrée par l'océan Atlantique, l'East
River et l'Hudson River -- reste très vul-
nérable aux tempêtes, inondations et
vagues-submersion provoquées par le
dérèglement climatique.

Sandy en 2012, puis Ida et Henri
en 2021 ont provoqué la mort de di-
zaines d'habitants et des milliards de
dollars de dégâts dans la "ville monde",
la plus grande des Etats-Unis.

L'ouragan, qui a frappé en ce fu-
neste 29 octobre 2012 et dont New
York se souvient cette semaine comme
d'une prise de conscience du change-
ment climatique, a tué plus d'une cen-
taine de personnes aux Etats-Unis, dont
43 dans la ville.

La "grosse pomme" a évalué à
l'époque ses dégâts à 19 milliards de dol-
lars, avec des milliers d'habitants dépla-
cés et d'interminables coupures de
courant.

M. Jacob, qui se rappelle des 60 cm
d'eau dans sa maison au bord de l'Hud-
son, se souvient aussi d'avoir pesté pen-
dant des mois auparavant face à
l'interdiction de la municipalité de sur-

élever sa bâtisse.
"Une semaine après Sandy, j'avais

l'autorisation des travaux dans ma boîte
aux lettres", raconte le géophysicien de
l'Université Columbia, spécialiste de la
gestion des catastrophes naturelles.

Accusée de courte-vue, la munici-
palité a fait de la fortification des 836 ki-
lomètres de côtes new-yorkaises l'une de
ses priorités.  Un plan titanesque de 20
milliards de dollars, baptisé "résilience
climatique", a été lancé avec des travaux
herculéens pour se protéger des eaux --
qui pourraient monter de 20 à 75 cm
d'ici 2050, voire 1,80 m avant 2100 -- et
des tempêtes à répétition.

Depuis dix ans, New York et ses
neuf  millions d'âmes ont bénéficié
d'une manne fédérale de plusieurs mil-
liards de dollars pour reconstruire et

prévenir les inondations.
Dans le sud de Manhattan, entre

l'East River et une voie rapide, la ville a
commencé en 2021 à ériger un mur, des
digues et à surélever un espace vert sur
quatre kilomètres. Là où il y a dix ans,
l'eau était montée de 2,7 mètres.

Un budget de 1,45 milliard de dol-
lars pour protéger les 110.000 habitants
du quartier.

D'après M. Jacob, les travaux pour
combler les milliers de trous et fissures
sur le tentaculaire réseau du métro new-
yorkais -- dans un piteux état -- de-
vraient permettre de mieux résister à de
nouvelles inondations.

Le corps des ingénieurs de l'armée
de terre a dévoilé récemment un projet
de murets et de digues pour quelque 52
milliards de dollars.

Dans le vert Vorarlberg, être écolo pour vivre mieux

 

Salade de fruits
Dix ans après Sandy, New York
reste à la merci des ouragans


